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Relation élus et usagers :
le respect réciproque, socle indispensable 
d’une relation constructive

Dans notre République, le Maire est considéré 
comme l’élu de proximité par excellence. Il est, au 
quotidien, de par les compétences qu’il exerce, en 
contact direct avec ses administrés : à la fois agent de 
l’état, offi cier de police judiciaire, créateur de lien social 
et bâtisseur dans sa commune. Il reste l’institution 
dans laquelle les Français ont le plus confi ance.

Et pourtant…

En 2020, le ministère de l'intérieur recensait 1 276 
actes d'incivilités visant des élus locaux et une pro-
gression de 23 % des atteintes à leur personne. Plus 
de 500 maires étaient agressés. 

Ces chiffres attestent hélas des diffi cultés grandis-
santes et de la remise en question de leur autorité 
que vivent chaque jour de plus en plus d’élus dans 
l'exercice de leurs fonctions. Cela se manifeste par 
des agressions physiques, des agressions verbales 
et des menaces sur les réseaux sociaux. 

Les élus locaux sont souvent amenés à faire face à des 
situations parfois confl ictuelles (confl it de voisinage, in-
civilités diverses), parfois diffi ciles dans la recherche de 
solution (demande d’emploi, logement ou de place en 
crèche), parfois hors champs de leur compétence… Les 
élus locaux sont donc en première ligne des demandes 
ou des récriminations de la population. 

L'exercice d'un mandat est aujourd'hui aussi loué 
que contesté, et il n'est pas rare que les élus soient 
interpellés de façon agressive, voire menaçante quand 
ils opposent un refus à une demande ou n’apportent 
pas de solution immédiate à un problème posé. 

Pourtant, l'issue ne peut jamais être dans la confron-
tation, mais plutôt dans l'affi rmation d'une autorité 
tranquille qui s’appuie sur le souci permanent de 
l'intérêt commun, une bonne connaissance des dos-
siers et une relation de proximité et de respect avec 
les habitants… 

Mais cette exigence de respect qui vaut pour les 
élus locaux doit valoir aussi pour les administrés. Elle 
est le socle indispensable est incontournable sur lequel 
doit pouvoir s'établir toute relation constructive. 

N’oublions pas que les élus locaux sont d’abord des 
citoyens qui ont décidé de s’engager au service des 
citoyens et de l’intérêt général. Plus qu’une voca-
tion, c’est presque un sacerdoce.

Mais sans le respect dû à leur fonction, nous irons 
de plus en plus vers une crise des vocations.
Et sans élu, la Démocratie ne vivra plus.

Pensons-y.
Vos élus de Vivons Voreppe 2020

Les déchets, 
un enjeu à la poubelle ?

Depuis de nombreuses années, le Pays Voironnais 
a mis en place une politique ambitieuse de réduc-
tion des déchets ultimes et à la source, basée sur le 
tri, le compostage, le réemploi des objets et maté-
riaux. Il propose des ateliers de sensibilisation, des 
formations, prête des kits d’essai pour les couches 
lavables, organise des défi s familles zéro déchets 
auxquels ont participé des Voreppins.

S’il est important que chacun engage dans son 
quotidien des actions en vue de réduire sa consom-
mation de « jetables », il est encore plus important 
que les communes aient une politique volontariste 
dans ce domaine.

Quid de Voreppe ?

Des composteurs ont été mis en place dans les 
écoles en 2017. SUPER ! Mais quel est le bilan de 
cette action, comment sont-ils gérés, qui utilise le 
compost, pour quoi faire ?
Nous avons demandé un bilan sur la gestion des 
déchets verts de la commune, il est toujours en 
attente !
La demande de riverains de la rue de l’Isle pour la 
mise en place d’un composteur sur leur quartier 
a été refusée. Pourquoi aucun composteur public 
n’est-il installé dans les quartiers à l’instar d’autres 
communes, dont Voiron ?

On constate tous que lors de manifestations cultu-
relles, sportives ou ludiques, il y a peu de tri. Où est la 
réfl exion collective avec les utilisateurs ? La mise à dis-
position de matériel adapté pour trier correctement ?

La commune gère une crèche de 70 places. Chaque 
année en France, ce sont 750 000 tonnes de couches 
qui sont incinérées ou enterrées, avec un coût de 
traitement de 250 millions €.
Les couches lavables ont beaucoup évolué ; alors 
pourquoi la commune ne mettrait pas en place une 
expérimentation de leur utilisation ? Une demande, 
réitérée plusieurs fois, toujours sans réponse.

Le traitement des déchets est fi nancé avec nos im-
pôts. Il demande des investissements lourds dans la 
construction et le fonctionnement des incinérateurs, 
centres de tri, collecte. Et beaucoup de déchets sont 
encore enterrés et restent sources de pollution.

Réduire nos déchets est un enjeu non seulement 
environnemental mais aussi économique. Derrière 
nos choix de consommation, il y a un coût sociétal. 
Chacun peut agir à son niveau, mais les collectivités 
se doivent de changer aussi leur fonctionnement et 
mettre en place des actions exemplaires pour facili-
ter les pratiques des habitants.

Nous sommes prêts à nous engager, beaucoup de 
Voreppins le sont aussi.
À quand la même prise de conscience par la majorité ?
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